
Le 12 mai 2011 
  
  
  
  
  

LOI 
Loi n°2006-739 du 28 juin 2006 de programme relative à la gestion durable des 

matières et déchets radioactifs (1). 
  

NOR: ECOX0600036L 
  
  
  
  
  
TITRE Ier : POLITIQUE NATIONALE POUR LA GESTION DURABLE DES MATIÈRES 
ET DES DÉCHETS RADIOACTIFS.  
  
  
Article 1  
  
A modifié les dispositions suivantes : 
· Modifie Code de l’environnement - art. L542-1 (V) 
· Modifie Code de l’environnement - art. L542-10 (V) 
· Modifie Code de l’environnement - art. L542-11 (V) 
· Modifie Code de l’environnement - art. L542-12 (V) 
· Modifie Code de l’environnement - art. L542-13 (V) 
· Modifie Code de l’environnement - art. L542-14 (V) 
· Modifie Code de l’environnement - art. L542-2 (V) 
· Modifie Code de l’environnement - art. L542-3 (V) 
· Modifie Code de l’environnement - art. L542-4 (V) 
· Modifie Code de l’environnement - art. L542-5 (V) 
· Modifie Code de l’environnement - art. L542-6 (V) 
· Modifie Code de l’environnement - art. L542-7 (V) 
· Modifie Code de l’environnement - art. L542-8 (V) 
· Modifie Code de l’environnement - art. L542-9 (V) 
  
Article 2  
  
A modifié les dispositions suivantes : 
· Modifie Code de l’environnement - art. L542-1 (V) 
  
Article 3  
  
  
Pour assurer, dans le respect des principes énoncés à l’article L. 542-1 du code de 
l’environnement, la gestion des déchets radioactifs à vie longue de haute ou de moyenne 
activité, les recherches et études relatives à ces déchets sont poursuivies selon les trois 
axes complémentaires suivants :  
  
  



1° La séparation et la transmutation des éléments radioactifs à vie longue. Les études et 
recherches correspondantes sont conduites en relation avec celles menées sur les 
nouvelles générations de réacteurs nucléaires mentionnés à l’article 5 de la loi n° 
2005-781 du 13 juillet 2005 de programme fixant les orientations de la politique 
énergétique ainsi que sur les réacteurs pilotés par accélérateur dédiés à la transmutation 
des déchets, afin de disposer, en 2012, d’une évaluation des perspectives industrielles de 
ces filières et de mettre en exploitation un prototype d’installation avant le 31 décembre 
2020 ;  
  
  
2° Le stockage réversible en couche géologique profonde. Les études et recherches 
correspondantes sont conduites en vue de choisir un site et de concevoir un centre de 
stockage de sorte que, au vu des résultats des études conduites, la demande de son 
autorisation prévue à l’article L. 542-10-1 du code de l’environnement puisse être instruite 
en 2015 et, sous réserve de cette autorisation, le centre mis en exploitation en 2025 ;  
  
  
3° L’entreposage. Les études et les recherches correspondantes sont conduites en vue, 
au plus tard en 2015, de créer de nouvelles installations d’entreposage ou de modifier des 
installations existantes, pour répondre aux besoins, notamment en termes de capacité et 
de durée, recensés par le plan prévu à l’article L. 542-1-2 du code de l’environnement. 
  
  
Article 4  
  
  
Pour assurer, dans le respect des principes énoncés à l’article L. 542-1 du code de 
l’environnement, la gestion des matières et des déchets radioactifs autres que ceux 
mentionnés à l’article 3 de la présente loi, il est institué un programme de recherche et 
d’études dont les objectifs sont les suivants :  
  
  
1° La mise au point de solutions de stockage pour les déchets graphites et les déchets 
radifères, de sorte que le centre de stockage correspondant puisse être mis en service en 
2013 ;  
  
  
2° La mise au point pour 2008 de solutions d’entreposage des déchets contenant du 
tritium permettant la réduction de leur radioactivité avant leur stockage en surface ou à 
faible profondeur ;  
  
  
3° La finalisation pour 2008 de procédés permettant le stockage des sources scellées 
usagées dans des centres existants ou à construire ;  
  
  
4° Un bilan en 2009 des solutions de gestion à court et à long terme des déchets à 
radioactivité naturelle renforcée, proposant, s’il y a lieu, de nouvelles solutions ;  
  
  
5° Un bilan en 2008 de l’impact à long terme des sites de stockage de résidus miniers 
d’uranium et la mise en oeuvre d’un plan de surveillance radiologique renforcée de ces 



sites. 
  
  
Article 5  
  
A modifié les dispositions suivantes : 
· Crée Code de l’environnement - art. L542-1-1 (V) 
  
Article 6  
  
  
I. - Paragraphe modificateur 
  
  
II. - Le plan national prévu à l’article L. 542-1-2 du code de l’environnement est établi pour 
la première fois avant le 31 décembre 2006. 
  
  
Article 7  
  
  
Les propriétaires de déchets de moyenne activité à vie longue produits avant 2015 les 
conditionnent au plus tard en 2030. 
  
  
  
Article 8  
  
A modifié les dispositions suivantes : 
· Modifie Code de l’environnement - art. L542-2 (V) 
· Crée Code de l’environnement - art. L542-2-1 (V) 
· Crée Code de l’environnement - art. L542-2-2 (V) 
  
Article 9  
  
  
I.-Paragraphe modificateur  
  
  
II.-La commission nationale mentionnée à l’article L. 542-3 du code de l’environnement 
établit son premier rapport avant le 30 juin 2007. 
  
  
Article 10  
  
  
Le Haut Comité pour la transparence et l’information sur la sécurité nucléaire, créé par 
l’article 23 de la loi n° 2006-686 du 13 juin 2006 relative à la transparence et à la sécurité 
en matière nucléaire, organise périodiquement des concertations et des débats 
concernant la gestion durable des matières et des déchets nucléaires radioactifs. 
  
  



  
TITRE II : ORGANISATION ET FINANCEMENTS DE LA GESTION DURABLE DES 
MATIÈRES ET DES DÉCHETS RADIOACTIFS.  
  
  
Article 11  
  
A modifié les dispositions suivantes : 
· Modifie Code de l’environnement - art. L542-6 (V) 
  
Article 12  
  
A modifié les dispositions suivantes : 
· Crée Code de l’environnement - art. L542-10-1 (V) 
  
Article 13  
  
A modifié les dispositions suivantes : 
· Modifie Code de l’environnement - art. L542-11 (V) 
  
Article 14  
  
A modifié les dispositions suivantes : 
· Modifie Code de l’environnement - art. L542-12 (V) 
· Modifie Code de la recherche - art. L334-1 (V) 
  
Article 15  
  
A modifié les dispositions suivantes : 
· Crée Code de l’environnement - art. L542-12-1 (V) 
  
Article 16  
  
A modifié les dispositions suivantes : 
· Crée Code de l’environnement - art. L542-12-2 (V) 
  
Article 17  
  
  
Les subventions de l’Etat aux organismes participant aux recherches mentionnées au 1° 
de l’article 3 sont complétées par des contributions des exploitants d’installations 
nucléaires de base définies par convention entre ces organismes et eux. 
  
  
  
Article 18  
  
A modifié les dispositions suivantes : 
· Modifie Code de l’environnement - art. L542-13 (V) 
  
Article 19  
  



A modifié les dispositions suivantes : 
· Modifie Code de l’environnement - art. L515-7 (V) 
  
Article 20  
  
· Modifié par LOI n°2010-1488 du 7 décembre 2010 - art. 20 
I. - Les exploitants d’installations nucléaires de base évaluent, de manière prudente, les 
charges de démantèlement de leurs installations ou, pour leurs installations de stockage 
de déchets radioactifs, leurs charges d’arrêt définitif, d’entretien et de surveillance. Ils 
évaluent de la même manière, en prenant notamment en compte l’évaluation fixée en 
application de l’article L. 542-12 du code de l’environnement, les charges de gestion de 
leurs combustibles usés et déchets radioactifs.  
  
  
II. - Les exploitants d’installations nucléaires de base constituent les provisions afférentes 
aux charges mentionnées au I et affectent à titre exclusif à la couverture de ces provisions 
les actifs nécessaires.  
  
  
Ils comptabilisent de façon distincte ces actifs qui doivent présenter un degré de sécurité 
et de liquidité suffisant pour répondre à leur objet. Leur valeur de réalisation est au moins 
égale au montant des provisions mentionnées au premier alinéa du présent II, à 
l’exclusion de celles liées au cycle d’exploitation.  
  
  
A l’exception de l’Etat dans l’exercice des pouvoirs dont il dispose pour faire respecter par 
les exploitants leurs obligations de démantèlement de leurs installations et de gestion de 
leurs combustibles usés et déchets radioactifs, nul ne peut se prévaloir d’un droit sur les 
actifs mentionnés au premier alinéa du présent II, y compris sur le fondement du livre VI 
du code de commerce.  
  
  
III. - Les exploitants transmettent tous les trois ans à l’autorité administrative un rapport 
décrivant l’évaluation des charges mentionnées au I, les méthodes appliquées pour le 
calcul des provisions afférentes à ces charges et les choix retenus en ce qui concerne la 
composition et la gestion des actifs affectés à la couverture des provisions. Ils 
transmettent tous les ans à l’autorité administrative une note d’actualisation de ce rapport 
et l’informent sans délai de tout événement de nature à en modifier le contenu. Ils 
communiquent à sa demande à l’autorité administrative copie de tous documents 
comptables ou pièces justificatives.  
  
  
Si l’autorité administrative relève une insuffisance ou une inadéquation dans l’évaluation 
des charges, le calcul des provisions ou le montant, la composition ou la gestion des actifs 
affectés à ces provisions, elle peut, après avoir recueilli les observations de l’exploitant, 
prescrire les mesures nécessaires à la régularisation de sa situation en fixant les délais 
dans lesquels celui-ci doit les mettre en oeuvre.  
  
  
En cas d’inexécution de ces prescriptions dans le délai imparti, l’autorité administrative 
peut ordonner, sous astreinte, la constitution des actifs nécessaires ainsi que toute 
mesure relative à leur gestion.  



  
  
Les exploitants transmettent, au plus tard dans un délai d’un an à compter de la 
publication de la présente loi, leur premier rapport triennal mentionné au premier alinéa du 
présent III. Ce premier rapport comprend, outre les éléments prévus au premier alinéa du 
présent III, un plan de constitution des actifs définis au II du présent article.  
  
  
Les exploitants mettent en oeuvre le plan de constitution d’actifs au plus tard dans un délai 
de cinq ans à compter de la publication de la présente loi.  
  
A titre dérogatoire, un report de cinq ans pour la mise en œuvre du plan de constitution 
des actifs définis au II est accordé à un exploitant nucléaire si les deux conditions 
suivantes sont remplies :  
  
  
1° Les charges mentionnées au I, à l’exclusion de celles liées au cycle d’exploitation, 
évaluées en euros courants sur la période allant de la date de publication de la présente 
loi à 2030 sont inférieures à 10 % de l’ensemble des charges mentionnées au même I, à 
l’exclusion de celles liées au cycle d’exploitation, évaluées en euros courants ;  
  
  
2° Au moins 75 % des provisions mentionnées au premier alinéa du II, à l’exclusion de 
celles liées au cycle d’exploitation, sont couvertes au 29 juin 2011 par des actifs 
mentionnés à ce même II.  
  
  
Jusqu’au 29 juin 2016, la dotation moyenne annuelle au titre des actifs susmentionnés doit 
être positive ou nulle, déduction faite des décaissements au titre des opérations de 
démantèlement en cours et des dotations au titre des charges nouvelles ajoutées au 
passif des fonds dédiés.   
  
  
  
IV. - Il est créé une Commission nationale d’évaluation du financement des charges de 
démantèlement des installations nucléaires de base et de gestion des combustibles usés 
et des déchets radioactifs.  
  
  
La commission évalue le contrôle de l’adéquation des provisions prévues au II aux 
charges mentionnées au I et de la gestion des actifs visés au II ainsi que la gestion des 
fonds mentionnés aux articles L. 542-12-1 et L. 542-12-2 du code de l’environnement.  
  
  
Elle peut, à tout moment, adresser au Parlement et au Gouvernement des avis sur les 
questions relevant de sa compétence. Ses avis peuvent être rendus publics. Elle remet au 
Parlement et au Haut Comité pour la transparence et l’information sur la sécurité nucléaire 
créé par l’article 23 de la loi n° 2006-686 du 13 juin 2006 relative à la transparence et à la 
sécurité en matière nucléaire, tous les trois ans, un rapport présentant l’évaluation 
mentionnée à l’alinéa précédent. Ce rapport est rendu public.  
  
  



La commission est composée :  
  
  
1° Des présidents des commissions de l’Assemblée nationale et du Sénat compétentes en 
matière d’énergie ou chargées des finances, ou de leur représentant ;  
  
  
2° De quatre personnalités qualifiées désignées à parité par l’Assemblée nationale et par 
le Sénat ;  
  
  
3° De quatre personnalités qualifiées désignées par le Gouvernement.  
  
  
Les personnalités qualifiées sont désignées pour six ans.  
  
  
La commission reçoit communication des rapports mentionnés au III. Elle peut demander 
aux exploitants communication de tous documents nécessaires à l’accomplissement de 
ses missions. Elle peut entendre l’autorité administrative mentionnée au III.  
  
  
La commission remet son premier rapport au plus tard dans un délai de deux ans à 
compter de la publication de la présente loi.  
  
  
Pendant la durée de leurs fonctions, les personnalités qualifiées membres de la 
commission ne prennent aucune position publique sur des sujets relevant de la 
compétence de celle-ci. Pendant la durée de leurs fonctions et après celle-ci, les membres 
de la commission sont tenus au secret professionnel pour les faits, actes et 
renseignements dont ils ont pu avoir connaissance en raison de leurs fonctions.  
  
  
Les membres de la commission ne peuvent, directement ou indirectement, exercer de 
fonctions ni recevoir d’honoraires au sein ou en provenance des exploitants d’installations 
nucléaires de base ou d’autres entreprises du secteur de l’énergie.  
  
  
V. - Un décret détermine, en tant que de besoin, les conditions et modalités d’application 
du présent article, notamment dans le respect des normes comptables applicables, les 
modalités d’évaluation des charges mentionnées au I et de calcul des provisions prévues 
au II, ainsi que les informations que les exploitants sont tenus de rendre publiques et les 
règles de publicité y afférentes.  
  
  
Le présent article, à l’exception des dispositions du I, n’est pas applicable aux installations 
nucléaires de base exploitées directement par l’Etat. Les personnes n’exploitant plus 
d’installation nucléaire de base sont assimilées, pour l’application des dispositions du 
présent article relatives à la gestion de leurs combustibles usés et déchets radioactifs, aux 
exploitants de telles installations.  
  
Article 21  



  
  
I. Paragraphe modificateur 
  
  
II. - Les dispositions du I sont applicables à compter du 1er janvier 2007. 
  
  
TITRE III : CONTRÔLES ET SANCTIONS.  
  
  
Article 22  
  
  
Tout responsable d’activités nucléaires et toute entreprise mentionnée à l’article L. 
1333-10 du code de la santé publique est tenu d’établir, de tenir à jour et de mettre à la 
disposition de l’autorité administrative et, pour ce qui relève de sa compétence, de 
l’Agence nationale pour la gestion des déchets radioactifs, les informations nécessaires à 
l’application et au contrôle des dispositions de la présente loi.  
  
  
Sans préjudice des dispositions du III de l’article 20, un décret en Conseil d’Etat précise 
celles de ces informations qui font l’objet d’une transmission périodique à l’autorité 
administrative ou à l’Agence nationale pour la gestion des déchets radioactifs. 
  
  
Article 23  
  
  
En cas de manquement de l’exploitant d’une installation nucléaire de base aux obligations 
définies aux I et II de l’article 20, l’autorité administrative peut, sans préjudice des mesures 
prévues au III du même article, prononcer une sanction pécuniaire dont le montant 
n’excède pas 5 % de la différence entre le montant des actifs constitués par l’exploitant 
d’une installation nucléaire de base et celui prescrit par l’autorité administrative. La 
décision prononçant la sanction est publiée au Journal officiel. 
  
  
En cas de manquement aux obligations d’information prévues au III de l’article 20 et à 
l’article 22, l’autorité administrative peut prononcer une sanction pécuniaire au plus égale 
à 150 000 euros. 
  
  
Les sommes sont recouvrées comme les créances de l’Etat étrangères à l’impôt et au 
domaine. 
  
  
Les sanctions prévues au présent article peuvent faire l’objet d’un recours de pleine 
juridiction. 
  
  
Article 24  
  



  
Un décret en Conseil d’Etat fixe, en tant que de besoin, les modalités d’application de la 
présente loi. 
  
  
  
  
Par le Président de la République : 
  
Jacques Chirac 
  
Le Premier ministre, 
  
Dominique de Villepin 
  
Le ministre d’Etat, 
  
ministre de l’intérieur 
  
et de l’aménagement du territoire, 
  
Nicolas Sarkozy 
  
La ministre de la défense, 
  
Michèle Alliot-Marie 
  
Le ministre des affaires étrangères, 
  
Philippe Douste-Blazy 
  
Le ministre de l’économie, 
  
des finances et de l’industrie, 
  
Thierry Breton 
  
Le ministre de l’éducation nationale, 
  
de l’enseignement supérieur 
  
et de la recherche, 
  
Gilles de Robien 
  
Le ministre de la santé et des solidarités, 
  
Xavier Bertrand 
  
La ministre de l’écologie 
  
et du développement durable, 



  
Nelly Olin 
  
Le ministre délégué 
  
à l’enseignement supérieur 
  
et à la recherche, 
  
François Goulard 
  
Le ministre délégué à l’industrie, 
  
François Loos 
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